
Particuliers : Déduisez jusqu’à 50% de la main d’œuvre du montant de vos impôts selon les 
modalités de l’article 199 du code des impôts. Bénéficiez de la TVA à 10 % pour des 
travaux de multiservices selon les conditions de l’attestation simplifiée 1394801 CERFA.

Entreprises : Nos prestations viennent en déduction de vos obligations en matière d’emploi de 
travailleurs handicapés.

Multiservices
pour tous vos travaux

Nos équipes de multiservices réalisent les travaux suivants :

- Peintures intérieures, façades, sols, volets, bois...

- Cloisonnement Placoplâtre, plafonds, toiles de verre, bandes  
à joints...

- Pose de parquet, carrelage, faïence, sol souple...

- Réalisation de dalles béton, chapes, ragréages, enduits...  
- Réalisation de clôtures en parpaings, panneaux rigides,  
grillages souples...

- Pose de portails, portillons...
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